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Conclusions du Conseil sur le Soudan 

 
2933ème session du Conseil RELATIO�S EXTERIEURES 

Bruxelles, le 16 mars 2009 

 

 
Le Conseil a adopté les conclusions suivantes: 

 

 

"Le Conseil rappelle la déclaration faite par la présidence au nom de l'Union européenne à la suite 

de la décision du gouvernement soudanais d'expulser treize ONG humanitaires internationales et de 

retirer les autorisations délivrées à trois ONG locales. Il demande à nouveau au gouvernement 

soudanais de reconsidérer sa décision sans attendre et de veiller à ce que l'aide humanitaire apportée 

aux personnes les plus vulnérables au Soudan soit garantie de façon ininterrompue, conformément 

aux principes du respect des droits de l'homme et du droit humanitaire international."  
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